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GOUVERNANCE DU TERRITOIRE EN TOSCANE

par Cinzia Gandolfi - Région Toscane – Service Aménagement du territoire

La présente communication comporte une première partie générale dans laquelle nous tacherons d’illustrer de manière synthétique l’orientation des politiques du territoire engagées  en  région de Toscane ; la deuxième partie sera consacrée, par contre, aux éléments d’excellence qui caractérisent le territoire rural de cette région. A cet effet nous fournirons quelques pistes de réflexion et méthodologiques sur l’évolution actuelle de notre territoire rural.

Nous évoquerons, d'entrée de jeu, une image ancienne : les fresques d’Ambrogio Lorenzetti du “Palazzo Pubblico” à Sienne – première moitié du XIVème siècle – représentant  l’ “Allégorie du bon gouvernement”.

Ces fresques magnifiques furent commandées par le gouvernement de Sienne, qui administra la ville pendant plus de 60 ans, lui assurant un développement économique et artistique inégalé pour l’époque. Elles sont une représentation symbolique du programme politique engagé par l’administration de la ville. 

Ce n’est pas un hasard si ces oeuvres se trouvent dans la salle où les représentants du gouvernement de Sienne recevaient leurs invités, une manière pour afficher clairement les idéaux qui inspiraient leur action politique. 

Sur le mur le mieux éclairé on admire l'"Allégorie du Bon Gouvernement " représenté par trois femmes qui symbolisent les principes inspirateurs du Gouvernement : la Sagesse, la Justice et la Concorde. 

Le message était très clair : un programme de gouvernement fondé sur l’égalité - donc sur une intégration totale entre la campagne et la cité - et sur un pacte : la recherche du “Bien Commun” qui passe par la suprématie de l’intérêt public sur les intérêts privés. 

Pour que ce message soit compris sans ambiguïté, on demanda à Ambrogio de peindre “les Effets” que produit un bon gouvernement. La ville et le paysage figurant sur cette fresque reproduisent avec fidélité Sienne et son territoire, avec tous leurs éléments les plus caractéristiques. Ainsi, l’image qui nous est proposée est celle d’une ville riche, aux activités économiques variées, où chacun pouvait exercer ses activités commerciales, de production et de loisirs. Hors les murs de la cité, le territoire rural, modelé par la main de l’homme, exprime la même prospérité. La description minutieuse que nous propose l’artiste est celle d’un territoire ordonné et harmonieusement cultivé, suggérant d’emblée une certaine aisance et une sécurité de vie, conditions assez rares au Moyen Âge. 

Sur le mur opposé, hélas en mauvais état de conservation, on retrouve la représentation du Mauvais Gouvernement et de ses conséquences : ici la cité est sous l’emprise d’un pouvoir tyrannique aux effets ravageurs. La ville et la campagne se transforment en scènes de guerres et de violences, le territoire est quadrillé par les armées et abandonné par la population, les bâtiments sont en ruine ou en flammes, les récoltes perdues. 

C’est cette vision extrêmement moderne de gouvernance du territoire que l’administration régionale de Toscane a voulu placer au coeur de ses priorités, afin d’engager un processus de renouvellement profond de sa politique régionale. Une démarche qui a abouti, en 1995, à l’adoption d'une loi régionale d’urbanisme sanctionnant l’évolution du concept d’aménagement vers la notion de gouvernance du territoire

Cette approche repose sur un certain nombre de principes qui considèrent le territoire (entendu comme environnement, paysage, habitat) comme la ressource principale du développement durable. Une ressource qu’il faut protéger et valoriser par le biais d’une gestion économique avertie visant le bien-être et la cohésion sociale. 

Gouverner signifie adopter des politiques et des décisions susceptibles d’intégrer les attentes et les opportunités individuelles dans un cadre cohérent et partagé. 

Gouverner signifie également coordonner les politiques et assurer leur cohérence avec les activités de programmation; il s'agit, par conséquent, de mettre en place un projet territorial stratégique reposant sur le respect des caractéristiques et des spécificités régionales. 

La loi régionale a contribué à renouveler en profondeur la législation en vigueur, y compris au niveau national, car c'est la première fois qu'une loi d'urbanisme vient sanctionner le principe du développement durable comme condition sine qua non de gouvernance du territoire. Dans cette optique, tout acte de planification doit intégrer cette valeur, soit-il adopté par des administrations communale, provinciales ou régionales. 

La loi pour la gouvernance du territoire introduit une réforme complète du système d'aménagement et des ses instruments. 

Chaque sujet institutionnel ayant une compétence territoriale (Région, Province, Commune) se voit attribuer un instrument spécifique cohérent avec ses propres attributions.

Le système de planification se fonde donc sur les instruments suivants :

· Plan d'Orientation Territoriale - Piano di Indirizzo Territoriale (P.I.T.) : acte par lequel la région arrête, conformément à son programme régional de développement, les objectifs opérationnels de sa politique territoriale et oriente la programmation des collectivités locales dans un but de coordination.

· Plan Territorial de Coordination - Piano Territoriale di Coordinamento (PTC) : acte par lequel la Province joue, dans une optique de gouvernance du territoire, un rôle de coordination, programmation et relais entre les politiques territoriales de la Région et les politiques communales d'urbanisme.

· Plan directeur communal -  Piano Regolatore Comunale : acte par lequel chaque commune définit les règles de transformation de son territoire.

Le Plan d'Orientation territoriale (Piano di Indirizzo Territoriale - P.I.T.) diffère considérablement du plan traditionnel basé sur l'image cartographique et caractérisé par des projets ponctuels mis en oeuvre sur le territoire régional dans une perspective de longue durée. Notre plan, par contre, se présente presque intégralement sous la forme écrite et intègre des objectifs fortement stratégiques visant la protection et le développement du territoire à partir des ressources existantes. Ce plan identifie un ensemble d'objectifs généraux, communs et partagés et dialogue avec les outils d'aménagement locaux auxquels il attribue la définition des règles spécifiques et locales nécessaires pour gouverner les transformations. 

· Contenus généraux du Plan d'Orientation Territorial (Piano di Indirizzo Territoriale -  P.I.T.)

Le Plan d'Orientation Territorial est un acte réglementaire déclinant les politiques territoriales et urbaines dans les différents contextes du territoire régional selon une démarche stratégique. 

Sa structure, délibérément simple, comporte 4 volets : un volet structurel aux contenus réglementaires et trois volets aux contenus stratégiques et de gestion. 

Le volet réglementaire vise à IDENTIFIER LES SYSTEMES TERRITORIAUX DE PROGRAMMATION. Il apporte une  nouvelle interprétation de la géographie régionale, résultat du croisement de différents critères de lecture (caractères physiques, évolutions historiques, indicateurs économiques, objectifs stratégiques). L'image qui en résulte comporte quatre grands systèmes territoriaux, les "Quatre Toscanes" : la Toscane des plaines et des collines du bassin de l'Arno (le territoire le plus habité où sont situés Florence et 5 autres chefs-lieux de province) ; la Toscane des Apennins, qui couvre tout le relief montagneux ; la Toscane du littoral et des territoires adjacents ; la Toscane de l'arrière-pays et du sud, occupée par les collines. Pour ces quatre grands territoires le plan identifie un ensemble de règles de contrôle et définition des transformations territoriales. Toutes les règles décrites par le plan seront mises en oeuvre en adaptant progressivement les outils d'aménagement des Provinces et des Communes.

Le volet stratégique comporte, quant à lui : 

· L’IDENTIFICATION DES GRANDES CATEGORIES DE RESSOURCES DU TERRITOIRE REGIONAL :

· Le villes et les agglomérations urbaines ;

· Le territoire rural qui comprend les ressources environnementales, le paysage et les habitats ruraux ;

· Le réseau des infrastructures.

Si cette classification peut-être pouvant-elle apparaître très simplifiée elle a néanmoins le mérite de définir pour chaque typologie les objectifs stratégiques propres au niveau régional, attribuant ensuite aux collectivités locales la mission de décliner les différentes spécificités des ressources locales dans ces trois grandes catégories. 

· L'ENSEMBLE DES OBJECTIFS OPERATIONNELS DE POLITIQUE TERRITORIALE QUE L'ON SOUHAITE REALISER DANS CHAQUE SYSTEME DE PROGRAMMATION pour ce qui est des trois catégories de ressources.

· L'ENSEMBLE DES REGLES POUR LA REDACTION DES PLANS EN VUE DE REALISER CES OBJECTIFS 

Stratégies et lignes d'orientation du P.I.T. pour le territoire rural

Les stratégies de gouvernance du territoire rural reposent sur un certain nombre de considérations fondamentales :

· Le territoire rural de la Région Toscane n'est pas homogène. Il se présente sous différentes formes, résultat des interactions entre les dynamiques de production, sociales et territoriales dans les différents domaines. Cette diversité constitue une richesse que l'on souhaite préserver et utiliser par le biais de politiques de développement économique axées sur la valorisation des différences dans une optique de développement durable. 

· Le territoire rural remplit plusieurs fonctions, toutes également nécessaires, mais chacune possédant un poids différent en fonction de chaque système territorial ; il convient par conséquent  de définir des lignes d'orientation afin d'assurer, dans la mesure du possible,  la pérennité de ces fonctions et leur intégration. 

· Le territoire rural en tant que lieu de production agricole, car l'agriculture joue un rôle considérable dans l'économie et l'emploi à l'échelle régionale ;

· Le territoire rural en tant qu'élément représentatif de l'identité régionale, car l'image rurale du territoire coïncide largement avec l'image diffuse de cette région. 

· Le territoire rural en tant qu’environnement, avec ses écosystèmes étroitement liés aux pratiques agricoles;

· Le territoire rural en tant que patrimoine culturel, car le paysage rural est largement considéré comme un cadre de vie de qualité dans lequel on souhaite de plus en plus s'installer, exercer ses loisirs, faire du tourisme, bref, autant d'activités qui représentent à la fois une valeur et un risque potentiel. 

Concernant la valeur de l'environnement rural et de son habitat, une considération plus générale s'impose, car nous estimons que c'est là un volet privilégié auquel les projets européens pour l'espace méditerranéen peuvent apporter une contribution précieuse - comme le projet Mérite qui nous voit réunis pour réfléchir sur l'excellence de nos territoires. S'il est vrai que dans le cadre du Schéma de Développement de l'Espace Communautaire (SDEC) il est affirmé que le territoire rural est caractérisé par la diversité et l'autonomie, qu'il représente un système complexe le différenciant considérablement des autres systèmes par ses parcours et ses dynamiques de développement, que toute stratégie efficace de programmation territoriale doit tenir compte des conditions, des particularités et des besoins locaux et régionaux, nous estimons néanmoins que les actes d'orientation et les mesures de soutien économique adoptés par l'Union européenne ne permettent pas une correcte application de ces principes. A notre sens, la spécificité de l'espace méditerranéen reste à l'heure actuelle peu visible. Le paysage, ou encore mieux l'environnement décrit dans le Schéma de Développement de l'Espace Communautaire évoque des modèles écologiques assez différents des contextes méditerranéens, ce qui entraîne des résultats incohérents par rapport aux objectifs annoncées au départ. Je pense notamment aux actions engagées dans le but d'assurer un niveau satisfaisant de biodiversité. 

Dans ma région - mais j'estime que c'est le cas dans d'autres aussi - la biodiversité a toujours été assurée grâce aux pratiques agricoles plutôt que par la présence des forêts. Dans cette optique, les actions à encourager pour accroître la biodiversité devraient permettre d'éviter l'extension progressive des surfaces boisées - comme cela s'est produit dans les 50 dernières années - au détriment des zones cultivées. Cela signifie favoriser la réintroduction des cultures traditionnelles mixtes, une composante essentielle de nos écosystèmes. 

Je considère, par conséquent, que les projets Interreg représentent à cet égard un outil précieux pour définir des orientations communes et partagées et pour affirmer une fois de plus la nécessité de reconnaître la spécificité de l'espace méditerranéen. Nous rappelons que cet espace est fondé sur la complexité et sur un lien culturel étroit entre l'homme et la nature. Dans cette optique, les modes de lecture et les règles valables pour les contextes nord européens ne peuvent s'appliquer ici.

Mais revenons à l'illustration des principes généraux inspirateurs de notre politique. Le P.I.T. interprète ce système de relations complexes et fixe des objectifs généraux et opérationnels pour le territoire rural en vue d'assurer l'équilibre entre les activités économiques et les ressources naturelles. 

L'objectif général est de VALORISER LES RESSOURCES NATURELLES, LE PAYSAGE ET L'HABITAT RURAL EN VUE DU DEVELOPPEMENT DURABLE. 

Sur la base de ce préalable sont déclinés les objectifs opérationnels visant à préserver les différentes fonctions du territoire rural. 

· Protéger les zones AYANT UNE FONCTION EXCLUSIVEMENT AGRICOLE  ou DE PRODUCTION HAUTEMENT SPECIALISEE (productions A.O.C.) contre des utilisations inappropriées, dont l'occupation des sols à des fins d'habitation. 

· Promouvoir le rôle de REGULATEUR ENVIRONNEMENTAL des activités agricoles en vue de protéger L'INTEGRITE PAYSAGERE  et défendre LES RESSOURCES HYDROGEOLOGIQUES.

· Protéger et rééquilibrer l'ensemble des RESSOURCES EN EAU.

· Consolider et valoriser l'ensemble des ZONES DE PROTECTION NATURELLE en vue de préserver et valoriser l'environnement. 

· Corriger les SITUATIONS DE DEGRADATION.

· Renforcer la FONCTION DES HABITATS RURAUX et des infrastructures  pour favoriser la permanence des populations résidentes.

· Equiper le territoire de STRUCTURES et d'INFRASTRUCTURES en fonction des caractéristiques de production et environnementales que l'on souhaite valoriser.

· Soutenir, par le biais de réglementations territoriales, la qualité productive des activités du territoire rural, en intégrant également le TOURISME RURAL et le TOURISME AGRICOLE.

L'identification de ces objectifs indique dores et déjà les aspects critiques sur lesquels devront intervenir les plans locaux qui définirons les actions de régénération et requalification de l'environnement (renforcement de la protection du sol, rééquilibrage des ressources en eau, mesures de sauvegarde contre une utilisation inappropriée) ainsi que les politiques visant au maintien de la présence de l'homme sur le territoire. En même temps, ces objectifs suggèrent les points de force du territoire rural qu'il convient d'encourager et protéger (productions agricoles de qualité, paysages particulièrement prisés). Ensuite, la réglementation relative aux "Quatre Toscanes" définit de manière spécifique les objectifs prioritaires que devront poursuivre les plans locaux en conjuguant leurs programmes avec les spécificités émergeant des contextes locaux.  

L'ensemble des objectifs pour le territoire rural témoigne clairement d'une volonté de concevoir des politiques intégrées réunissant à la fois l'agriculture, l'environnement, la protection du patrimoine culturel et le développement économique. 

Secteurs ruraux d'excellence : opportunités et tendances

La Toscane est une région dans laquelle le processus de valorisation du territoire - y compris du point de vue économique - est une réalité assez consolidée, malgré certaines lacunes qui persistent sur le territoire régional. Ce processus témoigne en tout cas d'une certaine maturité pouvant s'avérer utile pour tenter quelques réflexions. 

Si la présence de villes d'art comme Florence et Sienne - qui ont représenté un formidable moyen de promotion - a indéniablement favorisé au départ la découverte du territoire rural toscan, celui-ci a su gagner sa propre renommée avec le temps.

Essayons donc de synthétiser les éléments sur lesquels s'est fondé ce modèle de développement.

On peut affirmer que le modèle toscan s'efforce de poursuivre deux objectifs : le tourisme durable et le développement durable des territoires locaux.  

Nous savons qu'un projet axé sur le principe de la durabilité doit protéger les ressources existantes tout en respectant la capacité de charge d'un territoire. 

Ce principe appliqué aux zones agricoles de l'espace méditerranéen comporte une évaluation attentive du niveau de fragilité et vulnérabilité de certaines ressources comme l'eau, les sols à vocation éminemment agricole et productive, mais aussi le système d'habitat traditionnel et les infrastructures typiques des territoires ruraux. 

Cela comporte la nécessité de formuler des hypothèses portant sur un tourisme qui joue sur les petites quantités, distribuées dans un système-réseau, capable de  repartir les flux touristiques de façon équilibrée. Il s'agit d'un système où les næuds sont constitués par les différentes ressources (culturelles, naturelles, productives) que l'on souhaite mettre en valeur avec à ses côtés le réseau des structures de service, des exploitations agricoles et des centres d'accueil touristique.
La Toscane est caractérisé par un système d'habitat diffus, constitué de bourgs, villas, fermes et bâtiments épars qui ont gardé, au fil des siècles, un fort ancrage sur le territoire agricole. Dans un tel contexte, il s'avère nécessaire de construire un système en réseau destiné à satisfaire les besoins de groupes restreints de personnes afin de mieux distribuer les flux touristiques. Dans ce système, les moteurs sont représentés par les différentes ressources que l'on souhaite valoriser, auxquelles vient s'ajouter le réseau ponctuel des structures de services, des exploitations agricoles et des structures d'accueil.
La construction d'un système intégré est également essentielle pour aider les territoires ne disposant pas de ressources suffisantes à créer des occasions de développement. Nous pensons notamment à ces espaces où l'abondance de ressources naturelles (zones protégées, parcs ou réserves) limite souvent le développement d'activités agricoles rentables. Si ces territoires faisaient partie intégrante d'un circuit plus vaste ils pourraient contribuer à différencier l'offre touristique en tant que pôles de services spécialisés (tourisme œnologique et gastronomique, environnemental, pédagogique, d'excursions, etc.). C'est là, en effet, un autre gisement de ressources important permettant d'assurer un développement économique durable. 

Nous avons dit auparavant que le développement durable se doit également d'être intégré. Dans notre cas intégration signifie d'abord préserver ou reconstruire le fort lien identitaire qui existe entre les ressources que l'on souhaite valoriser et le territoire auquel elles appartiennent, ce qui revient à dire : culture, tradition, identité locale. Tout projet visant la valorisation du territoire rural et le développement durable devra conjuguer ces différentes composantes en intégrant la dimension culturelle. 

En effet, un modèle de développement fondé sur d'autres valeurs ne peut que comporter un avantage temporaire. La conséquence en sera l'épuisement rapide des ressources, leur baisse de valeur et finalement la perte d'attractivité d'un territoire.  

D'où la nécessité quasiment naturelle, pour un territoire rural, de soutenir fortement l'activité agricole (qui joue ici un rôle incontournable dans l'entretien et la conservation de l'identité d'un milieu rural) aussi bien que les traditions culturelles locales, porteuses de valeurs identitaires et du sentiment d'appartenance des populations. 

Dans cette optique, outre les productions agricoles de qualité autour desquelles viennent se construire des parcours touristiques de valorisation du territoire, l'agriculture doit jouer un rôle de "productrice de paysage". Mais si l'importance des produits agricoles est indéniable, il ne faut pas oublier pour autant les produits de l'artisanat local. Ces deux éléments réunis contribuent notamment à créer un circuit intégré où l'offre culturelle et les produits du terroir se valorisent réciproquement grâce à la qualité qui les caractérise. 

A cet effet je souhaite signaler quelques initiatives promues par la Région Toscane afin de favoriser ce processus d'intégration.

Il s'agit de deux lois régionales. La première, datant de 1996, est celle qui a institué les Routes du Vin, des parcours sillonnant les territoires à forte vocation vinicole et caractérisés par la présence concomitante de vignobles, caves, attractions naturelles, culturelles et historiques particulièrement significatives pour une offre œnologique et touristique intégrée. Les exploitations agricoles situées le long de ces itinéraires peuvent développer des activités d'accueil touristique, dégustation de leurs produits et promotions d'activités de loisir et didactiques. 

Cette loi attribue aux Comités promoteurs - constitués d'exploitations viticoles, associations de producteurs, syndicats de protection des vins, Chambres de commerce qui représentent un territoire donné - la mission de concevoir, réaliser et gérer les différentes routes du vin grâce à des financements octroyés sur la base d'un programme régional arrêté annuellement. 

La seconde loi date de 1997 et vise la protection des métiers anciens en voie de disparition. Il s'agit de promouvoir la redécouverte d'activités artisanales ou liées à l'agriculture dans le but d'entretenir les traditions extrêmement riches du monde rural. Cette loi prévoit le répertoriage de tous les métiers et de tous les bâtiments dans lesquels se déroulaient ces activités (moulins à eau, pressoirs à huile, séchoirs, etc.), ainsi que la création d'un programme didactique favorisant leur connaissance auprès du public. 

Mais le succès de ce modèle repose également sur une forte participation et intégration d'acteurs économiques capables de partager un projet commun de valorisation du territoire. Dans cette optique, il s'avère indispensable de créer des synergies susceptibles de réaliser une distribution homogène des bénéfices dérivant de cette démarche. Mais pour que cela soit possible il y faut un projet doté d'une capacité d' "agrégation" équitablement partagée entre les élus et les acteurs locaux, seul moyen pour générer un cycle vertueux résultat de synergies et interactions où chacun joue pleinement son rôle. Ainsi, l'agriculture fournit les produits du terroir, l'artisanat fabrique et valorise les objets typiques, l'hôtellerie, la restauration et les structures touristiques diffusent et assurent la promotion et la vente des services de qualité dans un circuit d'excellence, grâce à des atouts culturels et à une forte image identitaire locale qui sont eux-mêmes un gage de qualité.

Mais une fois que cette "excellence" est réalisée, quels phénomènes peut-elle engendrer et quels effets peuvent-ils produire à long terme?

Dans le cadre du projet Mérite nous étudions actuellement le Chianti, un territoire d'excellence qui peut nous fournir des pistes nous permettant d'envisager quelques évolutions possibles des phénomènes décrits plus haut, dans une optique de durabilité. Le Chianti représente, en effet, l'exemple le plus consolidé de ce parcours de développement intégré. 

La grande renommée du territoire du Chianti dérive du succès extraordinaire remporté sur les marchés du monde entier par son produit leader, le Chianti Gallo nero. La qualité de ce produit a accru le prestige de sa région de production, une région indéniablement caractérisée par un patrimoine historique et environnemental de grande qualité, mais que d'autres territoires en Toscane possèdent également. 
La visibilité de ce territoire, amplifiée par les médias, la publicité et certaines productions cinématographiques, a favorisé la diffusion d'une image virtuelle de ce territoire qui propose le Chianti comme le paysage rural toscan par excellence, un lieu où l'histoire, l'harmonie et la beauté se conjuguent pour dégager une qualité de vie exceptionnelle. 

Ce mécanisme a suscité chez une certaine élite culturelle et économique, de matrice essentiellement anglo-saxonne,  le désir de faire du Chianti son lieu de résidence permanente ou en tout cas sa destination favorite pour de très longs séjours durant l'année. La naissance du terme "Chiantishire" résume de manière exemplaire les effets de ce phénomène, aussi bien au niveau territorial que social. 

La présence de cette importante communauté, au départ anglaise mais ensuite élargie à d'autres pays, a généré une forte demande de bâtiments ruraux à rénover, responsable à son tour d'une flambée des prix de l'immobilier, devenu ainsi inaccessible aux populations locales appartenant à des classes sociales économiquement plus faibles. Mais cela c'est traduit également par l'introduction de nouveaux modes de vie et d'activités professionnelles étrangères par rapport au contexte rural (ateliers d'artistes, galeries d'art, activités liées aux profession intellectuelles ou à l'informatique) attirées par la valeur ajoutée, en terme d'image, que le territoire était en mesure d'apporter. 

Cette situation contribue actuellement à créer un nouveau rapport entre ville et campagne, où le lien fonctionnel classique entre résidence et territoire agricole risque de disparaître. Ce lien était bien représenté par le système des villas du territoire de Lucques, "lieux de délices" et de villégiature pour les riches citadins, mais aussi centres de productions agricoles.  Aujourd'hui, les bâtiments ruraux rénovés sont désormais affectés à des fonctions totalement étrangères à l'agriculture, à l'exception de quelques parcelles de territoire rural utilisées comme "jardins", gardées intactes dans un but esthétique, mais totalement exclues du cycle de production. 



















� Loi régionale du 16 janvier 1995, n. 5 "Normes pour la gouvernance du territoire"
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